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Compte rendu de l’Assemblée générale du personnel à l’appel de l’intersyndicale du Secrétariat général du Comité interministériel des villes (SG CIV).

Lors d’une assemblée générale du personnel, jeudi 3 septembre, l'intersyndicale du SG-CIV et l’ensemble des agents ont manifesté leur opposition aux conditions dans lesquelles seraient transférés les agents contractuels du SG-CIV, toutes catégories confondues (A, B et C). 

Dans une proposition écrite envoyée aux agents pendant l’été, le ministère des Affaires sociales propose à chacun une réduction de son indice compensée par un complément de rémunération auxquels s’ajoute une prime, au taux moyen (100%), qui variera en fonction de l'appréciation de la manière de servir. 

Cette proposition est inacceptable pour les raisons suivantes :

· Dans le principe même, l'indice correspond à la valeur de l'agent, prenant en compte tout à la fois ses compétences, ses qualifications et son expérience. Remettre en cause la rémunération indiciaire correspond en fait à une dégradation de l'appréciation de la valeur de l'agent et donc à sa rétrogradation. Il n’y a aucune raison pour que les conditions d’appréciation des compétences, qualifications et expériences d’un même agent soient différentes d’une administration à une autre. 

· On peut légitimement considérer qu’à l’origine du contrat passé avec l’État, l’agent s’est accordé sur le principe d’une rémunération basée sur l’indice de la fonction publique dont la valeur fait l’objet d’une réévaluation régulière. Cette forme de rémunération constitue un élément substantiel du contrat.

· La part de la rémunération indiciaire étant inférieure à celle acquise au sein du MEEDDAT, l'impact en sera d'autant plus préjudiciable à l'occasion de la majoration annuelle du point d'indice.

· Les effets de cette contraction de la rémunération indiciaire se répercutent directement sur le montant de la retraite des agents notamment pour la part IRCANTEC compte tenu de la contraction de l'assiette. Le différentiel de points est notable surtout sur le long terme (la retraite est calculée sur la moyenne des 25 meilleures années).

· Cette baisse indiciaire est d'autant plus insupportable qu'elle a pour effet de retarder l'avancement de l'agent. En recrutant les contractuels du SG-CIV à un indice inférieur, ceux-ci intègrent un rang inférieur par rapport au cadre des contractuels (RIN) de l'Equipement, allongeant d'autant la carrière de l'agent.

· Pour les contractuels du RIN, le transfert aurait pour conséquence de faire baisser une seconde fois leur rémunération indiciaire : ils avaient déjà dû accepter une première baisse lorsqu'ils sont passés de CDI en CDI-RIN. Le ressenti d'une dégradation professionnelle en est d'autant plus fort chez ces agents.

· La baisse de la rémunération indiciaire laisse trop d'incertitudes aux agents quant à leur mobilité dans l'ensemble de la fonction publique : c'est le niveau indiciaire qui constitue la référence à l'occasion d'une négociation lors d'un changement d'employeur (certains d'entre vous auront peut-être l'occasion d'aller travailler dans une autre administration plus conforme à leur parcours professionnel).

· Qu'elles soient forfaitaires (complément de rémunération) ou de droit commun, rien n'indique que les primes proposées à ce jour ne seront pas refondues à l'occasion d'une prochaine réforme du régime indemnitaire dans l’ensemble de la fonction publique, agents titulaires comme contractuels

· Le cadre de gestion des Affaires sociales a été conçu pour stabiliser la situation des agents contractuels en place au ministère des Affaires sociales ou pour le recrutement de nouveaux contractuels, non pour permettre des transferts de personnels en masse. Nous sommes donc aujourd’hui dans une situation exceptionnelle qui appelle une réponse exceptionnelle. 

En outre, l’Administration reste particulièrement floue dans le cas où un agent refuserait le transfert de son contrat aux Affaires sociales. Ferait-il l’objet d’un licenciement ? 

Cette situation est inacceptable en l'état !

C'est pour cette raison que l'intersyndicale a demandé explicitement qu'une nouvelle proposition soit faite qui prenne en considération l'ensemble des critiques exposées ci-dessus et en insistant particulièrement sur le caractère extraordinaire que revêt ce transfert. 

À situation exceptionnelle, traitement exceptionnel !

Rien n'empêche les Affaires sociales de reprendre à l'identique les contrats actuels sans passer par le cadre de gestion proposé.

Rien n’empêche les Affaires sociales d’intégrer les agents contractuels dans la grille des contractuels à l’échelon correspondant à leur indice actuel quitte à remettre en cause le principe du complément de rémunération. Les agents ne bénéficieraient alors que de la prime de service.

L'intersyndicale exige que l'intégration se fasse sur la base d'une rémunération indiciaire identique, comme cela s'est produit à l'occasion des intégrations que le ministère de l'Équipement à eu l'occasion d'opérer par le passé.

Concernant les personnels titulaires, le transfert n'a pas d'effet statutaire sur leur situation, mais la réorganisation que va subir le SG-CIV à l'occasion de son intégration aux Affaires sociales ne manquera pas de produire tous ses effets sur les conditions de travail ou le parcours professionnel des agents.

Trop de questions restent en suspens. 

Il faut plus de clarté, dans le respect des agents

et des engagements pris par la direction !

